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This is a by-law of the Manitoba ApprenƟceship 
and CerƟficaƟon Board made pursuant to 

secƟon 8 of The ApprenƟceship and CerƟficaƟon 
Act. 

 
 

Trade of Power Electrician 
 
 

Tasks, acƟviƟes and funcƟons of trade 
1  The tasks, acƟviƟes and funcƟons of the 
trade of power electrician are installing, 
maintaining and operaƟng high- and low-voltage 
equipment within or connected to the bulk 
electrical system, including generators, 
converters, transformers, interrupƟve 
equipment and auxiliary systems. 
 
ApprenƟceship program 
2  The apprenƟceship program for the 
trade of power electrician is four levels, with 
each level consisƟng of a period of at least 12 
months during which the apprenƟce must 
complete 1,600 hours of technical training and 
pracƟcal experience. 
 
CerƟficaƟon examinaƟon 
3  The cerƟficaƟon examinaƟon for the 
trade of power electrician consists of a wriƩen 
provincial examinaƟon. 
 
Coming into force 
4  This by-law comes into force on the 
same day that the Trade of Power Electrician 
RegulaƟon, Manitoba RegulaƟon 10/2013, is 
repealed. 
 
Passed by the ApprenƟceship and CerƟficaƟon 
Board on September 16, 2024.  
 
 
 

Il s’agit d’un règlement de la Commission de 
l’apprenƟssage et de la reconnaissance 

professionnelle pris en vertu de l’arƟcle 8 de la 
Loi sur l’apprenƟssage et la reconnaissance 

professionnelle. 
 

MéƟer d’électricienne ou électricien de 
centrale 

 
Tâches, acƟvités et foncƟons du méƟer 
1. Les tâches, acƟvités et foncƟons du méƟer 

d’électricienne ou électricien de centrale 
sont d’installer, d’entretenir et de faire 
foncƟonner de l’équipement haute et basse 
tension qui fait parƟe d’un réseau de 
producƟon-transport d’électricité ou qui y 
est connecté, notamment les générateurs, 
les converƟsseurs, les transformateurs, les 
disposiƟfs de coupe-circuit et les systèmes 
auxiliaires. 
 

Programmes d’apprenƟssage 
2. Le programme d’apprenƟssage pour le 

méƟer d’électricienne ou électricien de 
centrale comporte quatre niveaux, chacun 
d’une période minimale de 12 mois au cours 
de laquelle l’apprenƟ doit consacrer 
1 600 heures à la formaƟon technique et à 
l’expérience praƟque. 
 

Examens d’obtenƟon du cerƟficat 
3. L’examen d’obtenƟon du cerƟficat d’exercice 

du méƟer d’électricienne ou électricien de 
centrale est un examen provincial écrit. 

 
Entrée en vigueur 
4. Le présent règlement entre en vigueur le 

jour même de l’abrogaƟon du Règlement sur 
le méƟer d’électricien de centrale, 
Règlement du Manitoba 10/2013. 
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Adopté par la Commission de l’apprenƟssage et 
de la reconnaissance professionnelle le 
16 septembre 2024. 
 

September 16, 2024, ApprenƟceship and CerƟficaƟon Board/ 
16 septembre 2024 Pour la Commission de l’apprenƟssage et la reconnaissance professionnelle, 
 
 
     Original signed by 
   _________________________________ 
     Tanya Palson, Chair 
     ApprenƟceship and CerƟficaƟon Board  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 


